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PSYCHOLOGUE DE L’EDUCATION
NATIONALE
(PSY EN)

CONSEIL EN ORIENTATION,
 

Lundi 

Matin fermé / 13h-17h30

Mardi 

9h-12h/ 13h-17h

Mercredi 

9h-12h / 13h-17h30

Jeudi

9h-12h / 13h-17h

Vendredi

9h-12h / 13h-17h

CIO DE PONTIVY:

58 rue du Général de

Gaulle

56300 PONTIVY

02.97.25.06.52

OUVERTURE AU
PUBLIC

OUVERT PENDANT LES

VACANCES Permanence à Loudéac
Les mercredis après midi, 

sur RDV
MEEF

1 rue de la Chesnaie
22600 LOUDEAC

Tel : 02.97.25.06.52



2 0 2 2 - 2 0 2 3

COMMENT LE/LA RENCONTER ?

salle de documentation dédiée à l'orientation scolaire et professionnelle en accès libre

entretien conseil sur RDV

ateliers thématiques ( programme diffusé en établissement)

Dans les établissements scolaires publics
Chaque Psy EN assure des permanences dans plusieurs établissements.

Il/elle reçoit les élèves accompagnés ou non de leurs familles sur rendez-vous et assure un suivi si

nécessaire.

Il/elle intervient en classe pour des séances ou ateliers liés à l’orientation et à la mobilisation

autour des apprentissages.

Il/elle travaille en collaboration avec les équipes éducatives et les personnels du pôle médico-

social.

Dans un CIO  (Centre d’Information et d’Orientation)
Les CIO sont des lieux d’accueil, d’information et de conseil ouverts à toute personne en

recherche et questionnement sur sa scolarité et/ou son orientation: 

Le CIO est un service public et gratuit de l’Education nationale.

 

Dans votre établissement, vous pouvez
prendre RDV auprès de votre professeur
principal .
Mme VAUCHAMP est présente le jeudi
après-midi.

POURQUOI LE/LA RENCONTRER ?

 Favoriser la réussite et l’investissement scolaire de tous les élèves.

 Accompagner les élèves rencontrant des difficultés, en risque de rupture scolaire, en situation

de mal être ou en situation de handicap.

Aider chacun à définir son projet d’orientation à partir de ses centres d’intérêts, compétences

et situation personnelle.

Son Rôle

 

Lors des entretiens, il/elle peut proposer des questionnaires d’intérêts pour aider à la réflexion. 

 

En cas de difficultés spécifiques de l’élève, il/elle peut, à la demande de l’équipe éducative et

avec l’accord des parents, réaliser un bilan psychologique et/ou psychométrique afin de proposer

des solutions adaptées. 


